
LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES
13 RUE MARCHAND SAILLANT - 61000 ALENÇON

TEL 02 33 15 00 31
Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (sauf le vendredi jusqu'à 17h)

MAISON

DEPARTEMENTALE

DES PERSONNES

HANDICAPEES

Groupement d’Intérêt Public
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La loi du 11 février 2005 pour «l'égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes handicapées»  prévoit la mise
en place dans chaque département, de cet organisme, créé sous forme
d'un Groupement d'Intérêt Public (GIP) présidé par le Président du
Conseil général.

Le Département de l'Orne, l'Etat, la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la
Caisse d’Allocations Familiales et la
Mutualité Française de l’Orne.

Créer un guichet unique à l'attention des personnes handicapées,

leur permettre de s'informer, de connaître leurs droits, d'avoir

une évaluation personnalisée et des prestations adaptées à leurs

besoins ou bien encore envisager leur insertion professionnelle,

c'est une réalité maintenant avec l'ouverture de la maison des

personnes handicapées de l'Orne sous la responsabilité du Conseil

général.

Notre souhait  est de vous permettre de réaliser votre projet de

vie : être scolarisé dans un établissement d'enseignement avec

une aide spécifique si nécessaire, avoir une vie à domicile de qua-

lité qui réponde à vos attentes, suivre une formation profession-

nelle ou bénéficier d'un accueil en établissement spécialisé.

Notre volonté est d'être à vos côtés pour répondre à vos attentes.

Gérard BUREL
Président du Conseil général de l'Orne 

La Maison Départementale

des Personnes Handicapées

Qui compose

de l’Orne

le GIP ?

Aux personnes en situation de handi-
cap, adultes et enfants, et reconnues
avant l’âge de 60 ans,
à leurs familles et entourage,
à tous les intervenants du secteur du
handicap.

A qui s’adresse 

la MDPH ?

La MDPH:

Editorial
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LE SERVICE ACCUEIL 
ET ORIENTATION
Il informe sur les droits et prestations
destinés aux personnes en situation de
handicap, qui devront déposer leur
demande à la Maison des Personnes
Handicapées. Il oriente vers les acteurs
compétents en fonction de la
demande formulée.

LE SERVICE ÉVALUATION ET SUIVI
Il est chargé d'évaluer les besoins des
personnes en situation de handicap en
faisant appel à des professionnels tels
que médecins, ergothérapeutes, assis-
tantes sociales… Il établit un plan per-
sonnalisé de compensation qu'il pro-
pose à la commission des droits et de
l'autonomie des personnes handicapées.

LE SERVICE GESTION DES DROITS
Il assure l'instruction administrative de
la demande. Il prépare les réunions de
la Commission et transmet les déci-
sions de celle-ci aux demandeurs.

La
Maison Départementale

des Personnes Handicapées 
évalue les besoins 

de la personne handicapée 
et ouvre les droits aux prestations. 

L’Allocation Adulte Handicapé et l’Allocation
d’Education d’Enfant Handicapé sont versées
par les organismes de prestations familiales

(CAF ou MSA). La Prestation de Compensation
du Handicap et l’Allocation Compensatrice

pour Tierce Personne 
sont quant à elles versées 

par le Conseil général. 
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Les cartes
La carte d'invalidité et les cartes de
priorité pour personne handicapée
donnent une priorité d'accès aux
places assisses dans les transports en
commun et tout lieu accueillant du
public, et une priorité dans les files
d'attente. La carte de station-
nement permet de se garer sur des
places réservées. 

L’Insertion professionnelle

La scolarité d’un enfant ou d’un
adolescent handicapé dans un éta-
blissement d'enseignement est pos-
sible. Il peut aussi se faire accompa-
gner ou aider par exemple, par un
assistant d'éducation. 

L'Orientation vers un établisse-
ment médico-social dans certaines
situations. Il est nécessaire de faire
appel à des structures spécialisées
qui proposent diverses prestations.

La prestation

(1) A quoi sert-elle?
Il s'agit d'une prestation en nature
répondant à des besoins de compensa-
tion du handicap d'une personne. Elle
prend la forme :

La Prestation de Compensation
personnalisée se substitue depuis

le 1er janvier 2006 à l'Allocation
Compensatrice pour Tierce

Personne. Le Conseil général 
de l'Orne assure le financement

de cette prestation avec une 
participation de la Caisse

Nationale de Solidarité
pour l’Autonomie (CNSA).

de compensation
du handicap

une nouvelle prestation personnalisée

d'aides humaines lorsqu'une per-
sonne ne peut accomplir les actes
essentiels de la vie quotidienne
comme se laver, manger… ;
d'aides techniques comme l'achat
d'un fauteuil roulant, prothèse
auditive… ;
d'aide à l'aménagement du loge-
ment avec par exemple, l'adaptation
d'une salle de bains ;
d'aide à l'aménagement du véhicule ;
d'aide à l'acquisition et l'entretien
de chiens guides.

(2) Qui est concerné?
La prestation s'adresse à toute personne
handicapée entre 20 et 60 ans. Pour les
enfants et adolescents de moins de 20
ans et bénéficiaires de l'allocation
d'éducation d’enfant handicapé, la pres-
tation ne peut être demandée que pour
l'aménagement du logement ou du
véhicule des parents. 

(3) Comment l'obtenir ?

La personne peut retirer un dossier de
demande auprès du CCAS de sa com-
mune, à l'hôtel du Département, à la
Maison des Personnes Handicapées
ou sur le site Internet du Conseil
général, (www.orne.fr).
Vos besoins sont évalués par une
équipe pluridisciplinaire qui établit un
plan personnalisé de compensation.
Ce plan est ensuite transmis à la per-
sonne qui peut faire des observations. 
L'ouverture de vos droits est effec-
tuée par la Commission des Droits et
de l'Autonomie des personnes handi-
capées.
Le versement de votre prestation est
réalisé par le Conseil général qui
contrôle son utilisation. 

Vous déposez votre demande de pres-
tation à la Maison Départementale
des Personnes Handicapées.

Vos

L’Allocation d’Education de
l’Enfant Handicapé anciennement
appelée Allocation d'Education
Spéciale, qui sert à aider les familles
à supporter les frais supplémentaires
entraînés par l'éducation d'un
enfant handicapé.

L’Allocation d’Adulte Handicapé
qui garantit un minimum de ressour-
ces à une personne handicapée pour
lui assurer une certaine autonomie. 

La Prestation de Compensation
qui répond à des besoins de compen-
sation d'un handicap d'une personne
par le bais d'une aide humaine, tech-
nique, d'adaptation du logement ou
du véhicule…

La commission des droits et de l'auto-
nomie des personnes handicapées
remplace depuis avril 2006 la COTO-
REP et la CDES. C'est maintenant une
seule et même commission qui se pro-
noncera sur l'accès aux droits et aux
prestations concernant les adultes
comme les enfants handicapés. 

La commission examine la situation de
la personne et donne son accord pour
l'obtention d'un droit ou d'une presta-
tion en fonction de l'évaluation de la
situation réalisée par une équipe pluri-
disciplinaire.

Il existe différentes catégories de
droits et prestations :

droits e
t presta

tions
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Le Conseil général, l’Etat et la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie financent
des dispositifs sociaux et médico-
sociaux destinés aux personnes adultes
et aux enfants en situation de handicap. 

Quels sont-ils ?
Etablissements et Services d’Aide
par le Travail (ESAT)

Foyers 
d’hébergement

Foyers 
occupationnels

Maisons d’Accueil Spécialisées
(MAS)

Services d’Accompagnement
à la Vie Sociale (SAVS)

Section Annexe de Centre d’Aide
par le Travail (SACAT)

Foyer d’Accueil 
Médicalisé (FAM)
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et les services s
ociaux et médicaux

pour les adultes

Plan d’accés
Les établissements

Pour les enfants ?

Classes d’Intégration Scolaire
(CLIS)

Instituts Médico Educatifs 
(IME)

Unités Pédagogiques
d’Intégrations (UPI)

Services d’Education Spéciale et
de Soins à Domicile (SESSAD)

Instituts Educatifs, Thérapeutiques
et Pédagogiques (ITEP)

Centre d’Education Spécialisée pour
les Déficients Auditifs (CESDA)

Institut Moteur Cérébraux 
(IMC)

Service d’Aide à l’Acquisition 
de l’Autonomie et à l’Intégration
Scolaire (S.A.A.A.I.S.)

Pour toute information,
n’hésitez pas à nous contacter

13

de la Pyramide, prendre route de Paris (Avenue
de Quakenbrück). Aller jusqu’au 2e feu, tourner à
droite (rue des Sainfoins). Passer un rond point, un
stop et un autre rond point et vous arrivez au PSS
(Panneau DISS DDASS).

de l’A28, prendre direction ALENÇON. 
Au 1er rond point, allez tout droit jusqu’au feu.
Tournez à gauche (rue des Sainfoins).

Ligne 1 : arrêt Courteille

Ligne 7 : arrêt Bains Douches

Accés par la route : Accés par le bus :

57



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages false
  /ColorImageDownsampleType /Average
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages false
  /GrayImageDownsampleType /Average
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages false
  /MonoImageDownsampleType /Average
  /MonoImageResolution 2400
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


